
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Présents : Liberge Jean - Président,  

Lecornu Pierre, Quesnel Michel, Mouillard Bernard, Aubert Thierry, Lecossu Didier, Denis Rouxelin, Baillard 

Patrick, Philippe, Bourel Valérie,  

 

Excusés : Lefevre Dominique, Guesnon Albert, Sanson Sylvie, Cheradame, Blanchetière Jean, 

 

 

Assistent : Desheulles Roger, Dreux Ophélia, Riviere Léo,  

 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours auprès de la Commission Régionale d’Appel 
dans le délai de 7 jours à compter de la première publication dans les conditions de forme énoncées 

à l’article 190 des Règlements Généraux de la LFN. 
 

Pour ce qui concerne les Coupes de Normandie en respect de l’article 18 du règlement les appels 
doivent être interjetés dans les conditions de forme prévues par l’article 190 des Règlements 

Généraux.  

Toutefois, le délai d’appel est réduit à 2 jours si la décision contestée porte sur l’organisation ou le 
déroulement de la compétition ou si le calendrier de la compétition l’exige. 

 

 

 

 

 

 

La Commission procède à l'approbation des procès-verbaux :  

• N°08 en date du 17.10.2023 

• N°09 en date du 19.10.2023 

 

 

 

 

La Commission homologue les rencontres jouées jusqu’au lundi 23 octobre 2023.  

  



 

 

 

 

 

La Commission,  

Prend connaissance des courriers des clubs et apportera à chacun une réponse détaillée sur les éventuelles 

modifications à apporter à leurs statuts par rapport aux obligations de l’Annexe 7 aux Règlements Généraux.  

 

 

Courrier  du FC HUISNE

 

La Commission,  

Après avoir pris connaissance du courrier du FC HUISNE et de sa demande d’intégrer la Coupe de Normandie,  

Ne peut que constater que l’engagement n’est pas parvenu avant la date butoir, pour des raisons qui reste 

inexpliqué, 

Attendu que le 1er tour a déjà été joué,  

Dit que le club ne peut pas être intégrer à la Coupe de Normandie.  

 

 

Courrier de FUSION CHARENTONNE SAINT AUBIN

 

La Commission,  

Après avoir pris connaissance du courrier de FUSION CHARENTONNE SAINT AUBIN et de sa demande 

d’intégrer la Coupe de Normandie,  

Ne peut que constater que l’engagement n’est pas parvenu avant la date butoir, 

Attendu que le 1er tour a déjà été joué,  

Dit que le club ne peut pas être intégrer à la Coupe de Normandie.  

 

 

Forfait non-déclaré de l’OC BRIOUZE le 19.10.2023 à 22H00 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club de l’OC BRIOUZE sur le score de 3 à 0, pour en faire bénéficier le 
club de l’US ATHIS sur le score de 3 à 0,   
 

Inflige au club de l’OC BRIOUZE l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements généraux de 30 

euros directement débités sur le compte du club. 

 

 

 
La Commission, 
Après lecture du rapport de l’arbitre dit que la rencontre doit être enregistrée avec la marque constatée sur 
le terrain soit, FC ROUEN 2 « 2 » / FC PAYS DU NEUBOURG « 4 » 
 

La Commission rappelle qu’à la fin des rencontres, les dirigeants ou capitaines lorsqu’ils viennent 

émarger la FMI sont tenus de vérifier les diverses indications y figurant. 

Inflige aux deux clubs, l’amende figurant à l’annexe 5 aux règlements généraux de 12 euros 

directement débité sur les comptes des clubs.  

 

 

 



 

Forfait déclaré de F MIXTE CONDE EN NDIE le 23.10.2023 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club de F MIXTE CONDE EN NDIE sur le score de 3 à 0, pour en faire 
bénéficier le club du FL SERGIE FONTAINE sur le score de 3 à 0,   
 

Inflige au club de F MIXTE CONDE EN NDIE l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements 

généraux de 40 euros directement débités sur le compte du club. 

 

 

 

La Commission,  
Prend note de la décision de la Section Lois du Jeu de la CRA concernant les rencontres :  

- 26175840 – REG 3 - Groupe A  – AS Cherbourg – Es St Sauveur Rond.  

- 26176519 – REG 3 - Groupe C - 10.09.2023 - Hasting Fc  1 / Ca Pont Audemer 1 

- 26178628– REG 3 U18 - Groupe D - 08.10.2023 – Fc Neufchatel En Bray / Fc Seine Eure  

- 27380803 – Coupe de France Féminine - 15.10.2023 – Fc St Lo Manche – Fc Pays De Neubourg  

 

 

Forfait déclaré de l’ES TIREPIED le 25.10.2023 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club de l’ES TIREPIED sur le score de 3 à 0, pour en faire bénéficier le 
club de LA BREHALAISE sur le score de 3 à 0,   
 

Inflige au club de l’ES TIREPIED l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements généraux de 40 

euros directement débités sur le compte du club. 

 

 

Forfait déclaré de l’ES LE DEZERT le 25.10.2023 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club de l’ES LE DEZERT sur le score de 3 à 0, pour en faire bénéficier le 
club d’AUBIGNY SC sur le score de 3 à 0,   
 

Inflige au club de l’ES LE DEZERT l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements généraux 

de 40 euros directement débités sur le compte du club. 

 

 

 



 

Mail d’Agneaux Fc demandant à changer d’horaire pour les rencontres du championnat Régional 2.  

 

La Commission,  

❖ Après avoir pris connaissance de la demande d’AGNEAUX FC de jouer l’ensemble de ses rencontres à 

domicile en championnat Régional 2, le dimanche à 15H00 (14H30 horaire d’hiver) 

❖ Attendu que conformément aux dispositions de l’article 11 du règlement les horaires de pratique de 

chaque équipe doivent être communiqués en début de saison et en toute connaissance de cause :  

« En début de saison, les clubs sont invités à communiquer à la Commission Régionale des Calendriers, 

les dates, heures et lieu auxquelles ils disputeront les rencontres à domicile (en nocturne le samedi ou en 

diurne le dimanche »  

❖ Attendu que le championnat est déjà commencé et qu’il n’est pas envisageable de modifier ainsi le 

calendrier de la compétition,  

Dit qu’elle ne peut donner de suite favorable à la demande d’AGNEAUX FC et qu’il convient de lancer, quand 

c’est nécessaire, des demandes de modifications de rencontres ponctuelles avec accord de l’adversaire via 

Footclubs.  

 

Attention à bien veiller au respect du délai pour les demandes de changement de date : demande complète le 

mardi soir au plus tard.    

 

 

 

La Commission,  
Prend note de la décision de Commission Régionale de Discipline concernant les rencontres :  

- Coupe de France – 15.10.2023 – FC DU PAYS AIGLON – EU FC 

 

 

Forfait déclaré de FONTENAY LE PESNEL le 27.10.2023 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club de FONTENAY LE PESNEL sur le score de 3 à 0, pour en faire 
bénéficier le club de l’ES DU TRONQUAY sur le score de 3 à 0,   
 

Inflige au club de FONTENAY LE PESNEL l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements 

généraux de 40 euros directement débités sur le compte du club. 

 

 

 

La Commission,  
Prend note de la décision de la Commission Régionale des Règlements et Contentieux concernant les 
rencontres :  

- 26173858 – REG 1 – 14.10.2023 – Groupe A - US GRANVILLAISE (2) / AF VIROIS (2) 

- 26178635 – REG 3 U18 – Grp D – 15.10.2023 – GRAND QUEVILLY FC – FAC ALIZAY  

- 27259940 - REG 2 U16F – Grp B – 14.10.2023 – SC THIBERVILLE – AS MONTIVILLIERS 

- 27280756 – Coupe Gambardella CA – 21.10.2023 – AS VILLERS HOULGATE CF – AS VALOGNES 

- 26176155 – REG 3 – Grp B – 08.10.2023 – AS VERSON – ST HILAIRE VIREY LANDELLE 

 

 

 



 

Absence de l’US LE TOURNEUR à l’heure de la rencontre 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club de l’US LE TOURNEUR sur le score de 3 à 0, pour en faire bénéficier 
le club de l’UA ST SEVER sur le score de 3 à 0,   
 

Inflige au club de l’US LE TOURNEUR  l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements généraux 

de 50 euros directement débités sur le compte du club. 

 

 

Absence de l’US STE MARIE DES CHAMPS  à l’heure de la rencontre 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club de l’US STE MARIE DES CHAMPS  sur le score de 3 à 0, pour en 
faire bénéficier le club de F LA BOUCLE DE SEINE sur le score de 3 à 0,   
 

Inflige au club de l’US STE MARIE DES CHAMPS l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux 

règlements généraux de 50 euros directement débités sur le compte du club. 

 

 

Mail de l’arbitre de la rencontre – 30.10.2023 – Erreur de saisie de résultat sur la FMI 

 
La Commission, 
Après lecture du rapport de l’arbitre dit que la rencontre doit être enregistrée avec la marque constatée sur 
le terrain soit, AS VALBURGEOISE « 0 » / ES PAYS OUCHE « 3 » 
 

La Commission rappelle qu’à la fin des rencontres, les dirigeants ou capitaines lorsqu’ils viennent 

émarger la FMI sont tenus de vérifier les diverses indications y figurant. 

Inflige aux deux clubs, l’amende figurant à l’annexe 5 aux règlements généraux de 12 euros 

directement débité sur les comptes des clubs.  

 

 



 

 

 

La Commission,  

Après avoir exempté les clubs :  

- Les clubs de régional 1 et régional 2 

- Les clubs de Régional 3 ayant au moins un match en retard 

- Les clubs de régional ayant le meilleur parcours en Coupe de France  

Procède au tirage en décomposant les clubs en 5 groupes géographiques (Districts)  

Les rencontres auront lieu le dimanche 19 novembre 2023 à 14H30 :  

 

1. Cs De Barfleur - Sm Haytillon 

2. As Pointe Cotentin - Us Vasteville Acquev 

3. As Berigny Cerisy - Es Trelly Quett.Cont 

4. Us Lessay - Jeunesse Cenillaise 

5. As Thèreval - Conde Sports 

6. Periers Sports - Ca Pontois 

7. Aubigny Sc - Fc De L'Elle 

8. E. Lorey Haut.Feug. - Creances Sports 

9. Fc 3 Rivieres - Es St Sauveur Rond. 

10. Aj St Hilaire Pv - S.Urville Nacquevill 

11. Pl Octeville - Es Plain 

12. As Montebourg - Uc Bricquebetaise F 

13. Us Ouest Cotentin - As Valognes F. 

14. As Querquevillaise F - Es Quettetot Rauvill 

15. As Ste Marie Du Mont - Octeville Hague S. 

16. Us La Glacerie - Scu Douve Divette 

17. Us Auversoise - Fc Val De Saire 

18. Us Roncey Cerisy - Es Munevillaise 

19. Us Gavrayenne - La Brehalaise 

20. St Hilaire Virey La - Us St Quentin Homme 

21. Usm Donville - As Brecey 

22. Cs Villedieu - P. St Jamaise 

23. Es Terregate Beuvron - Us Percy 

24. As Cerencaise - Fc Le Val St Pere 

25. Esp St Jean Champs - Usco Sourdeval 

26. Us Pontorson - As Jullouville Sarti 

27. F.C. Du Pays Bellemo - As Gaceenne 

28. As Monts Andaine - As Sarceaux Espoir 

29. Fl Segrie Fontaine - Am La Ferriere 

30. Sees Fc - Us Meloise 

31. Js De Tinchebray - Esp. Conde S/Sarthe 

32. Ss Domfrontaise - A. De Messei 

33. Amc Bazoches/Hoene - Ep Ranes 

34. As Berd Huis F. - As Bouce 

35. Us Flerienne - Fc Ecouche 

36. Sl Petruvien - Co Ceauce 

37. Fc Landais - Us Athis 

38. Fc Carrouges - As Courteille Alenco 

39. Af Basly - Es Portaise 

40. Asl Ajon - Hastings Fc Rcsmn 

41. Js Audrieu - Cl Colombellois 

42. Fc De Mouen - Es Bonnebosq 

43. Amc Val D Auge - Asl Chemin Vert 

44. As Mathieu - Esi Vallee Orne 

45. Grainville Odon Fc - Fc Laurentais 

46. F.C. Vital - As St Desir 

47. Us Pont L Eveque - Fci Du Bel Air 

48. Castelet Fc - Es Courtonnaise 

49. Es Sannerville Touf. - Dozule Fc 

50. Us Petruvienne - Rsg Courseulles 

51. Cingal Fc - C.H.L. Terre Et Mer 

52. Us Gueriniere - Es Livarotaise 

53. Us Aunay Sur Odon - As St Vigor Le Grand 

54. Fc Sud Ouest Caen - As Vaudry Truttemer 

55. Lystrienne Sportive - As Cahagnaise 

56. Es Du Tronquay - Ajs Coll. Ouistreham 

57. Es Thury Harcourt - As Gibervillaise 

58. Inter Odon Fc - Bourguebus Soliers F 

59. Ua St Sever - Usm Blainville 

60. As St Sylvain - Cs Honfleur 

61. Es Cormelles - As Bieville Beuville 

62. Asf Grentheville - Fc Troarn 

63. As La Hoguette - Muance Fc 

64. Es Carpiquet Foot - Us Ste Croix St Lo 

65. Es Pays D Ouche - Fc Hauts Du Perche 

66. Asptt Rouen - St Aubin Fc 

67. Fc BonsecoursS.Lege - As Jiyan Kurdistan 

68. Fc Du Nord Ouest - As St Pierre Varenge 

69. Ac Bray Est Forges - Canteleu Fc 

70. Asm Amfreville Mivoi - Us De La Presqu Ile 

71. Us St Martin Osmonv - Sc Petit Couronne 

72. As Gournay Football - O. De Darnetal 

73. As Buchy - Fc St Etienne Rouvra 

74. Gco Bihorellais - Plat Quincampoix Fc 

75. A Malaunay - A Houlmoise Bond Fc 

76. St De Grand Quevilly - Us De Grammont 

OU U.S Foret Roumare - Us Grammont 

77. Isneauville Fc - Fc Tourville Riviere 

78. Neuville Ac - Us Auffay 

79. Us Allouville Trouvi - As Sassetot Therould 

80. As Canton D Argueil - As Le Treportaise 

81. As Ourvillaise - As Fauvillaise 

82. Us Gregeoise - Caux Fc 

83. Fc Petit Caux - Js St Nicolas Bethun 

84. Ramponneau As - Us Doudevillaise 

85. Fc Biville Baignarde - Us Londinieres 

86. F.La Boucle De Seine - Limesy 

87. Fc Freville Bo.Sivom - Es Arques Bataille 

88. Rc Etalondes - Fc Totes 

89. Us Crielloise - E.Vienne Saane Longu 

90. R.C Havrais - Ac St Romain Colbosc 

91. Le Havre F.C. 2012 - As De Montivilliers 

92. Sc Frileuse - Olympia'Caux Footbal 

93. Espc St Gilles Etain - Us Epouville 



 

OU Fc Breaute Brettevil - Us Epouville 

94. Cs Gravenchon - Us Godervillaise 

95. Maneglise Fc - Gainneville Ac 

96. As Angerville Orcher - As Ste Adresse But 

97. Grpt St Aubin Vigor - Es Interc St Antoine 

98. Js Du Fontenay - Us Des Falaises 

99. Rc Malherbe Surville - Ca Pont Audemer 

100. Us Louviers - Fc Garennes Bueil Cb 

101. Stade Vernolien - Fc Val De Risle 

102. Fc Croth Marcilly - Us Rugles Lyre 

103. Cs Lyonsais - Fc Pays Du Neubourg 

104. Fc St Maclou Boullev - Sc Thiberville 

105. Us Etrepagny - Cs Les Andelys 

106. Fc Illiers LEveque - Fc Eure Madrie Seine 

107. Prey Fc - Bonneville 

108. Us Cormeilles Lieure - Es Vallee l’Oison 

109. As Routot - Us Gasny 

110. As Ailly Fontaine Be - As Courcelloise 

111. As Manneville S.Mars - Fc Seine Eure 

112. Cs Beaumont - As De Vesly 

113. Fa Du Roumois - Ac Beuzeville 

114. Rc Lery - Fc Avrais Nonancourt 

115. Fc Plat Nord Aviron - Us Conchoise

 

Prochain tirage le 28/11/2023  

 

 

 

 

La Commission,  

Après avoir exempté :  

- Les clubs encore qualifié en Coupe Gambardella  

- Les clubs de régional 1 U18 et régional 2 U18 

- 2 clubs tiré au sort parmi les clubs de régional 3 U18 étant allé jusqu’au 4ème tour de Coupe 

Gambardella 

Procède au tirage en décomposant les clubs en 5 groupes géographiques (Districts)  

Les rencontres auront lieu le samedi 18 novembre 2023 à 15H00 :  

 

1. Cs Villedieu – Ca Pontois  

OU Cs Villedieu – Fc Digosville  

2. Conde Sp - Es Coutancaise 

3. Cs Carentanais - Fc 3 Rivieres 

4. Us Semilly St Andre - Fc Des Etangs 

5. Us Ouest Cotentin - Sm Haytillon 

6. Us Cote Des Iles - As Tourlaville 

7. As Querquevillaise F - As Valognes F. 

8. Fc Val De Saire - Es Pointe Hague 

9. Grpt Briquebec Coten - Scu Douve Divette 

10. As Brecey - Grpt La Baie Du Mont 

11. Fc Agon Coutainville - La Brehalaise 

12. Us Ducey Isigny - St Hilaire Virey Lan 

13. Ent.Cerisy Lystr - Tessy Moyon Sp. 

14. Us Mortagnaise - Ent. Chailloué/Sées 

15. Ent.Coc/Passais/And - Grpt Jeunesse Fc 

16. Ss Domfrontaise - Esp Conde/Sarthe 

17. Us Athis - Us Meloise 

18. Fc Du Pays Aiglon - As Gaceenne 

19. As St Cyr Fervaques - Us Gueriniere 

20. Fc Thaon Bretteville - Cs Honfleur 

21. Avt G. Caen Football - Fc Troarn 

22. Cs Orbecquois Vesp. - Su Dives Cabourg 

23. As Potigny V.C.U. - Es Livarotaise 

24. Us Pont L'Eveque - Grpt Blainville Bb 

25. C.H.L. Terre Et Mer - Sch Football 

26. Bourguebus Soliers F - As St Vigor Grand 

27. Af Virois - Grpt Jsd Coeur Nacre 

28. Us Villers Bocage - Es Cormelles F. 

29. Es Thury Harcourt - Fmixte Conde En Ndie 

30. Esfc Falaise - Es Carpiquet Foot 

31. Muance Fc - Us Petruvienne 

32. Fc Du Nord Ouest - Grpt Efecoc 

33. A Houlmoise Bond - Fc St Etienne Rouvra 

34. Us De Grammont - Stade Sotteville Cc 

35. Mont Saint Aignan Fc - Grand Quevilly Fc 

36. Plat Quincampoix Fc - As Madrillet Chat Bl 

37. Gco Bihorellais - O. De Darnetal 

38. Fc La Varenne - O. Pavillais 

39. Charleval Fc - St Aubin Fc 

40. Us Londinieres - Neuville Ac 

41. Js St Nicolas Bethun - Grpt Andelle Argueil 

42. Sc Octeville Sur Mer - Havre Caucriauv S 

43. Us Epouville - Usf Fecamp 

44. Us De Bolbec - Solidarite S Gournay 

45. Fc Gruchet Le Valass - Olympia'Caux F 

46. As De Montivilliers - Us Lillebonnaise 

47. Grpt St Aubin Vigor - Us St Thomas 

48. Cany Fc - E.Vienne Saane Longu 

49. Caudebec St Pierre F - F Boucle De Seine 

50. Vatteville Brotonne - Fc Le Trait Duclair 

51. Fc Freville Bo.Sivom - E.Motteville X Mare 

52. Us Luneraysienne - Fc Neufchatel En Br 

53. Es Plateau Fouc.Real - Fc Petit Caux 

54. Grpt Caux Et Scie - As Fauvillaise 

55. Es Tourvillaise - Yvetot Ac 

56. Fc Val De Risle - Fa Du Roumois 

57. Es Angerville Bpgv - St Marcel F 

58. Rc Malherbe Surville - Us Barroise 

59. Fc Eure Madrie Seine - Fc Gisors Vexin 27 



 

60. La Croix Vallee Eure - Us Conchoise 

61. Fc Seine Eure - Es Normanville 

62. Fc Pays Du Neubourg - Fac Alizay 

63. Spn Vernon - Us Louvier

Prochain tirage le 28/11/2023.  

 

 

 

 

La Commission,  

Procède au tirage en décomposant les clubs en 5 groupes géographiques (Districts)  

Les rencontres auront lieu le samedi 18 novembre 2023 à 15H00 :  

 

1. Fc Des Etangs - Us Avranches Msm 

2. Us Ouest Cotentin - Grpt Js Ay 

OU Us Ouest Cotentin - Semilly St Andre 

3. Agneaux Fc - Us Granvillaise 

4. Ent. Fce-Asbc - As De Cherbourg F. 

5. As Valognes F. - St Hilaire Virey Lan 

6. As La Selle La Forge - Fc Argentan 

7. Esfc Falaise - Fc Flerien 

8. L. St Georges Gros. - Us Alenconnaise 61 

9. Bayeux Fc - Fc St Lo Manche 

10. Cs Honfleur - Uson Mondeville 

11. Cs Orbecquois Vesp. - Ca Lisieux Pa 

12. Grpt Blainville Bb - As Ptt Caen 

13. As Verson - Sm Caen Calv.Bn 

14. Bourguebus Soliers F - Dozule Fc 

15. Us Villers Bocage - Maladrerie Os 

16. Es Du Mont Gaillard - Fc Offranvillais 

17. As De Montivilliers - Yvetot Ac 

18. Havre Caucriauv S - Le Havre Ac 

19. Grpt Us Criel Eu Fc - Cany Fc 

20. O. Pavillais - Cs Serv.Mun.Le Havre 

21. Usf Fecamp - Sc Frileuse 

22. As Ste Adresse But - E.Motteville X Mare 

23. Fc St Etienne Rouvra - Fusc Boisguillaume 

24. Stade Sotteville Cc - Qrm 

25. A Houlmoise Bond Fc - Mont Saint Aignan 

26. Fc Rouen 1899 - Cms Oissel 

27. Saint Sebastien Foot - Grpt Efecoc 

28. Fc Val De Reuil - Cs Beaumont 

29. Evreux Fc 27 - Us Gasny 

30. Us Andelle - Us Conchoise 

31. Fc Seine Eure - Pacy Menilles Rc 

32. Us Canton Thibervill - Fc Gisors Vexin 27 

 

Prochain tirage le 28/11/2023.  

 

 

 

 

La prochaine réunion aura lieu mardi 28 novembre 2023.  

 

Le Président      Le Secrétaire  

  

 

 

 

 

Jean Liberge    Pierre Lecornu  


